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Figure 1. Vue générale et composantes de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
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1.0 INTRODUCTION 

Localisation du site 

[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-Jean est située sur les territoires de la municipalité de Rivière-Saint-Jean 
(rive ouest) et de la municipalité de Longue-Pointe-de-Mingan (rive est) qui font partie de la MRC de la 
Minganie. [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ Ǉƻƴǘ Ŝƴ 
incluant les rives est et ouest (Fig. 1).  

Coordonnées:  UTM (Est) : 405 379 m  UTM (Nord) : 5 571 276 m 

   Longitude :  64
o
мфΩпмΩΩ h  Latitude : 50

o
мтΩлфΩΩ b 

Historique 

Historiquement, la rivière Saint-Jean est une ancienne 
ǾƻƛŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Lƴƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǇǇŜǳrs pour se 
rendre jusque Goose Baie (Danais 2003). De 1763 à 
1774 et entre 1809 et 1825, elle a même fait office de 
limite civile entre le Québec et Terre-Neuve. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ мупф ǉǳŜ ŘŜǎ DŀǎǇŞǎƛŜƴs 
découvrent cet endroit et viennent pêcher, durant la 
saison estivale, la morue et le saumon à la rivière 
Magpie. En 1857, à Rivière-Saint-Jean même, Philéas 
{ƛǊƻƛǎΣ ǳƴ ǇşŎƘŜǳǊ ǾŜƴǳ ŘŜ [ΩLǎƭŜǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
établissement de pêche. Par la suite, les diverses 
ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ǎƻit John Collas and 
Ellias, William Fruing, Le Boutiller Brothers et Charles 
wƻōƛƴΣ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Ł aŀƎǇƛŜ Ŝǘ Ł wƛǾƛŝǊŜ-Saint-Jean et 
attirent avec eux diverses familles gaspésiennes, dont 
de nombreux gens de Paspébiac, de la Baie-des-

Chaleurs. Ainsi, la vie prend forme autour des installations de pêche. En 1876, la mission Saint-Jean est 
ŦƻƴŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ мфсс ǉǳŜ wƛǾƛŝǊŜ-Saint-Jean devient une municipalité (Lambert et 
Roy 2001). 

2.0 MILIEU BIOPHYSIQUE 

2.1 Composantes physiques 

La rivière Saint-Jean est une rivière à saumon canotable 
sur plus de 50 km. Elle prend sa source sur la plateau 
ƭŀǳǊŜƴǘƛŜƴ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ трл Ƴ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ 
ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ннл ƪƳ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 
Golfe du Saint-Laurent à la hauteur du village de Rivière-
Saint-Jean (Fig. 2 et 3). Son estuaire comporte deux 
flèches littorales (Fig. 1), ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ étant beaucoup 
plus étendue que ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ (Hydro-Québec 1983). 
La plus longue, qui ǎΩŀǾŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘ 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ όCƛƎ. 4).  

Figure 3. ±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ 
la rivière Saint-Jean, direction Nord. Crédit 
photo :ATRD (A. Danais).  

Figure 2. Vu aériŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
rivière Saint-Jean, orientée Sud -Nord. Crédit 
photo : G. Parenteau. 
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LŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩembouchure de la rivière 
Saint-Jean se caractérise par de la pessière noire à 
sapins et à mousses entrecoupée de tourbières. Sur la 
rive ouest, la forêt a laissé place au village de Rivière-
Saint-Jean ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 1,7 Km le long de la rivière 
(Fig. 3). En arrivant de Sept-Îles, la route 138 traverse 
le village et enjambe la rivière à environ 2 Km en 
amont de ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ (Fig. 2). Sur la rive est, les 
pressions anthropiques sont, en revanche, beaucoup 
moins marquées, sauf pour ce qui est de la circulation 
en Véhicule Hors Route (VHR).  

2.2 Composantes biologiques 

Faune marine et habitat 

Les courants et marées le long des côtes de la Côte-Nord créent une zone de production primaire 
importante favorisant ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǾŜǊǘŞōǊŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƳŀǊƛƴǎ (Ouellet 
2007, Savenkoff et al. 2007). Le Système ŘΩLnformation ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ toisson (SIGHAP) 
créé par le Ministère des Pêches et des Océans Canada (MPO) révèle la présence de Crabe commun, 
Homard ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ aŀŎǘǊŜ ŘŜ {ǘƛƳǇǎƻƴ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ, alors que la Mye commune se concentre 
plutôt le long de la flèche littorale (MPO 2007).  

Parmi les 14 espèces de poissons présentes dans la rivière Saint-Jean, il est à noter la présence de 
ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŘΩAmérique, espèce susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables au Québec et jugée 
préoccupante par le Comité sur la Situation des Espèces en Péril au Canada (COSEPAC). On retrouve entre 
autres ƭŜ ƳŜǳƴƛŜǊΣ ƭΩhmble de fontaine anadrome et dulcicole, le Saumon atlantique, le poulamon et le 
Grand brochet (MRNF, Comm. Pers. 2008). {Ŝƭƻƴ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ Řǳ /ŀǇŜƭŀƴ (ROC), le capelan a 
frayé sur la flèche littorale en 2005 et 2008 (ROC 2007). Le capelan est une espèce clé Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ 
du Saint-Laurent car il est à la base du régime alimentaire des mammifères marins, des oiseaux de mer et 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳƻǊǳŜΣ ƭŜ ŦƭŞǘŀƴ ƻǳ ƭŀ ǇƭƛŜΦ 

Enfin, le Phoque commun peut être observé essentiellement au printemps, alors que le Phoque gris peut 
être ƻōǎŜǊǾŞ ƭΩŞǘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ (MPO 2007), période à laquelle il rejoint le détroit 
de Northumberland (Goulet et al. 2001). Des Petits rorquals fréquentent également la zone au large de 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-Jean (Naud et al. 2003, R. Sears Comm. Pers.) 

Faune aviaire et habitat 

Les divers inventaires menés par le Service Canadien 
de la Faune (SCF), le Ministère des Ressources 
Naturelles et de la Faune (MRNF) et le Club 
ŘΩhǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-Nord (COCN) pour la banque 
ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘŜǎ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhƛǎŜŀǳȄ Řǳ 
vǳŞōŜŎ ό;thvύ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-
Jean et aux alentoǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ мту ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
ont été recensées entre 1983 et 2007.  

Bernaches, cormorans, canards, sarcelles, eiders, 
hareldes, harles, macreuses, fuligules et plongeons 
ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ 
(Rail et Savard 2003, Normand 2003, ÉPOQ-COCN 
1983-нллтύΦ WǳǎǉǳΩŁ у ллл 9ƛŘŜǊǎ Ł ŘǳǾŜǘΣ оллл IŀǊƭŜǎ 

huppés, 2000 Cormorans à aigrettes, 1500 Macreuses à front blanc et 500 Hareldes kakawis ont été 

Figure 4Φ ±ǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
Saint-Jean à partir de la flèche littorale, 
direction Nord. Crédit photo : V. Provost. 
 

Figure 5. Envol de Bécasseaux à croupion 
blanc et Bécasseaux semipalmés. Crédit: A. 
Pérot. 
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inventoriés par le COCN (ÉPOQ-COCN 1983-2003) ainsi que 21 espèces de limicoles (Fig. 5). Ces dernières 
ne sont en général pas retrouvées en concentration très élevée, exception faîtes du Bécasseau sanderling, 
du Bécasseau semipalmé et du Pluvier semipalmé Řƻƴǘ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ déjà observé est 
respectivement de 350, 300 et 100  (ÉPOQ-COCN 1983-2003).   

Le COCN (ÉPOQ-COCN 1983-2003) a également recensé 19 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻƛŜ dont les plus 
fréquentes sont, la Buse pattue (mo

1
 = 186)Σ ƭΩ;ǇŜǊǾƛŜǊ ōǊǳƴ όмнтύΣ la Buse à queue rousse (46), la 

/ǊŞŎŜǊŜƭƭŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ό13), le Faucon émerillon (13) et le Balbuzard pêcheur (5). De plus, le Faucon 
ǇŝƭŜǊƛƴ Ŝǘ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ό/h/bΣ /ƻƳƳΦ tŜǊǎΦ 
2008). Il est également à noter les concentrations notables et régulières de Mouettes tridactyles (mo = 
12 000), Goélands argentés (4 200), Fous de Bassan (200) et Bernaches du Canada (170). 

Le tableau 2 ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝǘ 
certaines espèces se démarquent par leur concentration remarquable certaines années comme le Bruant 
des neiges (470), le Bruant lapon (150), le Durbec des sapins (150)Σ ƭΩÉtourneau sansonnet (125), le Junco 
ardoisé (450), ƭŜ WŀǎŜǳǊ .ƻǊŞŀƭ όмнлύΣ ƭŜ aŜǊƭŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όнллύΣ ƭŀ aŞǎŀƴƎŜ Ł ǘşǘe Brune (120), le 
Mésangeai du Canada (150), la Paruline à croupion jaune (300), le Quiscale bronzé (150), le Roselin 
pourpré (100), le Sizerin flammé (1500) et le Tarin des pins (300).  

Enfin, pas moins de dix espèces à statut particulier ont déjà été observées dans le secteur de 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǌivière Saint-Jean depuis 1983 (Tableau 1). En effet, lΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Saint-Jean 
accueille des groupes de quelques centaines de DŀǊǊƻǘǎ ŘΩLǎƭŀƴŘŜ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜΣ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ 
ǉǳŀƴŘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀilleurs le plus grand rasǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ł ƭΩ9st 
de Godbout (C. Buidin, Comm. Pers. 2008). LΩ!ǊƭŜǉǳƛƴ ǇƭƻƴƎŜǳǊ, quant à lui, ȅ ǇŀǎǎŜ Ł ƭΩoccasion surtout 
au printemps. Un à deux Faucons pèlerins et Pygargues à tête-blanche sont observés quasiment chaque 
année. Sept pygargues ont par ailleurs été observés en 2006. Des concentrations notables de Quiscales 
rouilleux sont également inventoriées chaque année (mo = 65). Par ailleurs, il est à noter quelques 
mentions occasionnelles du Bécasseau maubèche, du Grèbe esclavon, du Hibou des marais, de la Sterne 
ŎŀǎǇƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ǌoyal (ÉPOQ-COCN 1983-2007). Le tableau 2 présente la liste des espèces 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ le SCF pour le recensement 
des aƛǊŜǎ ŘŜ ƳǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ƳŀŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƛŘŜǊ Ł ŘǳǾŜǘ όwŀƛƭ Ŝǘ {ŀǾŀǊŘ нллоύΣ ǇŀǊ ƭŜ awbC ǇƻǳǊ 
le recensement des aires de concentrations des oiseaux aquatiques (MRNF 2008) et le COCN pour la 
banque de données ÉPOQ qui couvre 1983 à 2007.  

Tableau 1. Liste des espèces à statut particulier recensées dans le secteur de Rivière-Saint-Jean 

NOM FRANÇAIS NOM SCIENTIFIQUE LEMV
1
 ς Québec LEP

2
- Canada COSÉPAQ

3 

Aigle royal Aquila chrysaetos Vulnérable - - 
Arlequin plongeur Histrionicus histrionicus Susceptible Préoccupante Préoccupante 
Bécasseau maubèche Calidris canutus - - En voie de disparition 
Faucon pèlerin Falco peregrinus Vulnérable - Préoccupante 
DŀǊǊƻǘ ŘΩLǎƭŀƴŘŜ Bucephala islandica Susceptible Préoccupante Préoccupante 
Grèbe esclavon Podiceps auritus Menacée - - 
Hibou des marais Asio flammeus Préoccupante Préoccupante Préoccupante 
Pygargue à tête blanche Haliaeetus leucocephalus Vulnérable - - 
Quiscale rouilleux Euphagus carolinus - - Préoccupante 
Sterne caspienne Sterna caspia Susceptible - - 

1 LEMV : Liste des espèces menacées ou vulnérables au Québec 
2 LEP : Liste des espèces en péril du gouvernement du Canada. 
3 COSÉPAQ : Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. 

                                                                 
1
 mo = maximum observé, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ǳƴŜ ŦƻƛǎΦ 



 

Tableau 2. [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-Jean de 1989 à 2007. 

NOM FRANÇAIS NOM SCIENTIFIQUE Année d'observation et 
source

1
 

 NOM FRANÇAIS NOM SCIENTIFIQUE Année d'observation et 
source

1
 

Aigle royal*  Aquila chrysaetos 20, 21  Harle huppé Mergus serrator 2, 3, 4, 7 à 21 
Alouette hausse-col Eremophila alpestris 10, 18 à 21  Hibou des marais* Asio flammeus 8, 9, 14, 15 
Arlequin plongeur* Histrionicus histrionicus 9, 18, 20  Hirondelle bicolore Tachycineta bicolor 1, 8, 12, 14 à 21 
Autour des palombes Accipiter gentilis 10, 14, 15, 20, 21  Hirondelle de rivage Riparia riparia 4, 6, 8, 12, 14 à 16, 18, 19, 21 
Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus 4, 5, 8 à 10, 12, 14 à 21   Hirondelle rustique Hirundo rustica 4, 10, 15, 19, 21 
Barge hudsonienne Limosa haemastica 21  Jaseur boréal Bombycilla garrulus 8, 10, 14, 16  à 21 
Bécasse dΩAmérique Scolopax minor 9, 10, 14 à 16  Jaseur dΩAmérique Bombycilla cedrorum 8, 10, 12, 15, 16, 19 à 21 
Bécasseau à croupion 
blanc 

Calidris fuscicollis 4, 6, 10, 15, 16, 18 à 21  Junco ardoisé Junco hyemalis 7 à 10, 12, 14 à 21 

Bécasseau à poitrine 
cendrée 

Calidris melanotos 4, 10, 21  Labbe parasite Stercorarius 
parasiticus 

16, 18, 19, 21 

Bécasseau de Baird Calidris bairdii 4  Lagopède des saules Lagopus lagopus 10, 19 
Bécasseau maubèche* Calidris canutus 20  Macreuse à front blanc Melanitta perspicillata 3, 8 à 10 à 12, 14 à 21 
Bécasseau minuscule Calidris minutilla 4, 8, 10, 15, 16, 18 à 21  Macreuse brune Melanitta fusca 7, 8, 10, 12, 14 à 16, 18 à 21 
Bécasseau roussâtre Tryngites subruficollis 18, 19  Macreuse noire Melanitta nigra 2, 3, 8 à 16, 18 à 21 
Bécasseau sanderling Calidris alba 4, 10, 14 à 16, 18 à 21  Martin-pêcheur 

d'Amérique 
Ceryle alcyon 8 à 10, 14 à 21 

Bécasseau semipalmé Calidris pusilla 4, 6, 8, 10, 15, 16, 18 à 21  Mergule nain Alle alle 19 
Bécasseau variable Calidris alpina 4, 10, 18 à 21  Merle d'Amérique Turdus migratorius 1, 7 à 10, 12, 14 à 21 
Bécassin roux Limnodromus griseus 10, 20  Mésange à tête brune Poecile hudsonica 4, 7 à 10, 12, 14 à 21 
Bécassine de Wilson Gallinago delicata 12, 14, 16, 21  Mésange à tête noire Poecile atricapillus 7 à 10, 12, 14 à 21 
Bec-croisé bifascié Loxia leucoptera 8 à 10, 12, 14 à 21  Mésangeai du Canada Perisoreus canadensis 7 à 10, 12, 14 à 21 
Bernache du Canada Branta canadensis 7 à 10, 12, 14 à 21  Moqueur polyglotte Mimus polyglottos 18, 21 
Bruant à couronne blanche Zonotrichia leucophrys 8 à 10, 12, 14, 16, 18 à 21  Moucherolle à ventre jaune Empidonax flaviventris 8, 14, 19 
Bruant à gorge blanche Zonotrichia albicollis 4, 7 à 10, 12, 14 à 21  Moucherolle des aulnes Empidonax alnorum 8, 12, 14, 15, 18, 19, 21 
Bruant à joues marron Chondestes grammacus 21  Moucherolle tchébec Empidonax minimus 12, 15, 21 
Bruant chanteur Melospiza melodia 8, 10, 12, 14 à 16, 18 à 21  Mouette de Bonaparte Larus philadelphia 10, 14, 15, 19 à 21 
Bruant de Lincoln Melospiza lincolnii 8, 10, 12, 14 à 16, 18, 20, 21  Mouette rieuse Larus ridibundus 20 
Bruant des marais Melospiza georgiana 12, 14, 15, 20, 21  Mouette tridactyle Rissa tridactyla 4 à 6, 8, 14 à 16, 18 à 21 
Bruant des neiges Plectrophenax nivalis 6, 8 à 10, 14 à 21  Nyctale de Tengmalm Aegolius funereus 8, 10 à 14, 18, 21 
Bruant des prés Passerculus 

sandwichensis 
4, 6, 8, 10, 12, 14 à 21  Oriole de Baltimore Icterus galbula 10, 20 

Bruant familier Spizella passerina 8, 10, 12, 14 à 21  Paruline à calotte noire Wilsonia pussila 4, 12, 14, 16, 18, 19, 21 
Bruant fauve Passerella iliaca 7 à 10, 12, 14 à 16, 18 à 21  Paruline à couronne rousse Dendroica palmarum 8, 15, 18, 21 
Bruant hudsonien Spizella pusilla 8, 10, 12, 14 à 16, 18 à 21  Paruline à croupion jaune Dendroica coronata 4, 7 à 10, 12, 14 à 16, 18 à 21 
Bruant lapon Calcarius lapponicus 9, 10, 14, 16  à 21  Paruline à gorge noire Dendroica virens 8, 12, 14, 15, 18, 19, 21 
Busard Saint-Martin Circus cyaneus 6, 8 à 10, 12, 14 à 21  Paruline à joues grises Vermivora ruficapilla 8, 12, 15, 16, 21 
Buse à queue rousse Buteo jamaicensis 7 à 10, 14 à 21  Paruline à tête cendrée Dendroica magnolia 8, 10, 14, à 16, 18, 19, 21 



 

Buse pattue Buteo lagopus 8 à 10, 14 à 21  Paruline des ruisseaux Seirus voveboracensis 14, 21 
Butor d'Amérique Botaurus lentiginosus 9, 10, 14, 21  Paruline flamboyante Setophaga ruticilla 12, 14 à 16, 18, 20, 21 
Canard colvert Botaurus lentiginosus 4, 8 à 10, 12, 14, 18 à 21  Paruline jaune Dendroica petechia 10, 12, 14, 15, 18 à 21 
Canard d'Amérique Anas americana 9, 14, 21  Paruline masquée Geothlypis trichas 8, 12 à 16, 19, 21 
Canard noir Anas rubripes 3, 4, 8 à 10, 12, 14 à 21  Paruline noir et blanc Mniotilta varia 8, 14 à 16, 18, 21 
Canard pilet Anas acuta 8 à 10, 12, 14 à 16, 18 à 21  Paruline obscure Verimivora peregrina 8, 10, 12, 14, 15, 19 à 21 
Cardinal à poitrine rose Pheucticus ludovicianus 8, 16, 19, 21  Paruline rayée Dendroica striata 14, 19, 21 
Carouge à épaulettes Agelaius phoeniceus 6, 9, 14, 16 à 21  Paruline tigrée Dendroica tigrina 10, 12, 14 
Chardonneret jaune Carduelis tristis 8 à 21  Paruline triste Oporornis philadelphia 15, 16, 19 
Chevalier grivelé Actitis macularius 6, 10, 14 à 16, 18 à 21  Paruline verdâtre Vermivora celata 10 
Chevalier solitaire Tringa solitaria 18, 19, 21  Passerin indigo Passerina cyanea 8, 9, 12, 17, 21 
Chouette épervière Surnia ulula 8, 14 à 19  Petit Chevalier Tringa flavipes 15, 18, 20, 21 
Colibri à gorge rubis Archilochus colubris 8, 12, 15, 18  à 21  Petit Fuligule Anthya affinis 3, 12, 14, 15, 18, 19, 21 
Cormoran à aigrettes Phalacrocorax auritus 3, 4, 6 à 10, 12 à 21  Petit Garrot Rucephala albeola 10, 17, 19, 21 
Corneille d'Amérique Corvus brachyrhynchos 4, 6 à 10, 12, 14 à 21  Petit Pingouin Alca torda 19 à 21 
Courlis corlieu Numenius phaeopus 15, 19 à 21  Petite Buse Buteo platypterus 14 
Crécerelle d'Amérique Falco sparverius 8 à 10, 12, 14 à 21  Petite Nyctale Aegolius acadicus 12, 14, 17, 18 
Dickcissel d'Amérique Spiza americana 10, 18  Pic à dos noir Picoides arcticus 7, 9, 10, 12, 14, 16 à 21 
Durbec des sapins Pinicola enucleator 7 à 10, 12, 14 à 21  Pic à dos rayé Picoides dorsalis 7, 9, 10, 12, 14, 16 à 21 
Eider à duvet Somateria mollissima 2, 8 à 10 à 21  Pic chevelu Picoides villosus 8 à 10, 12, 14, 15, 18, 20, 21 
Eider à tête grise Somateria spectabilis 15  Pic flamboyant Colaptes auratus 8 à 10, 12, 14 à 16, 18 à 21 
Épervier brun Accipiter striatus 4, 8, 10, 12, 14 à 16, 18 à 21  Pic maculé Sphyrapicus varius 14, 15 
Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 4, 8 à 10, 12, 14 à 21  Pic mineur Picoides pubescens 9, 10, 12, 15, 17, 20, 21 
Faucon émerillon Falco columbarius 8 à 10, 12 , 14 à 21  Pie-grièche grise Lanius excubitor 7 à 10, 12, 14 à 21 
Faucon gerfaut Falco rusticolus 19, 20  Pipit d'Amérique Anthus rubescens 7 à 10, 12, 14 à 21 
Faucon pèlerin* Falco peregrinus 4, 8, 10, 14, 15, 19 à 21  Plongeon catmarin Gavia stellata 4, 8, 10 à 17, 19 à 21 
Fou de Bassan Morus bassanus 4, 8, 10, 11, 14, 15, 19 à 21  Plongeon huard Gavia immer 4, 6, 8 à 10, 12, 14 à 16, 19 à 

21 
Fuligule à collier Aythya collaris 9, 10, 14, 18, 19  Pluvier argenté Pluvialis squatarola 4, 18 à 21 
Fuligule milouinan Aythya marila 3, 8 à 10, 12 , 14, 15, 17 à 21  Pluvier bronzé Pluvialis dominica 20, 21 
Garrot à oeil d'or Bucephala clangula 7 à 10, 12, 14 à 21  Pluvier kildir Charadrius vociferus 6, 8, 10, 12, 14, 17 à 21 
Garrot d'Islande* Bucephala islandica 3, 7 à 10, 12 à 21  Pluvier semipalmé Charadrius 

semipalmatus 
4, 6, 8, 10, 12, 14 à 16, 18 à 
21 

Geai bleu Cyanocitta cristata 14, 18  Pygargue à tête blanche* Haliaeetus 
leucocephalus 

7 à 10, 12, 14 à 16, 18 à 21 

Gélinotte huppée Bonasa umbellus 7, 10, 11, 14 à 16, 18, 20, 21  Quiscale bronzé Quiscalus quiscula 1, 10, 12, 14 à 21 
Goéland à bec cerclé Larus delawarensis 4, 6, 7 à 10, 12, 14 à 21  Quiscale rouilleux* Euphagus carolinus 8, 10, 12, 14, 16 à 21 
Goéland arctique Larus glaucoides 2, 8 à 10, 12, 14 à 21  Roitelet à couronne dorée Regulus satrapa 44, 8, 10, 12, 14 à 16, 18 à 21 
Goéland argenté Larus argentatus 2, 4, 6 à 10, 12, 14 à 21  Roitelet à couronne rubis Regulus calendula 4, 8, 10, 12, 14 à 16, 18 à 21 
Goéland bourgmestre Larus hyperboreus 9, 14 à 21  Roselin pourpré Carpodacus purpureus 1, 7 à 10, 12, 14 à 21 
Goéland brun Larus fuscus 19 à 21  Sarcelle à ailes bleues Anas discors 12, 19 
Goéland marin Larus marinus 2, 4, 6 à 10, 12, 14 à 21  Sarcelle d'hiver Anas crecca 8 à 10, 12, 14 à 16, 18 à 21 
Goglu des prés Dolichonyx oryzivorus 16, 21  Sittelle à poitrine rousse Sitta canadensis 7 à 10, 14 à 21 
Grand Chevalier Tringa melanoleuca 9 à 10, 12, 14 à 16, 18 à 21  Sizerin blanchâtre Carduelis hornemanni 8, 12, 14, 19 



 

Grand Corbeau Corvus corax 4, 7 à 10, 12, 14 à 21  Sizerin flammé Carduelis flammea 8 à 10, 12, 14 à 21 
Grand Harle Mergus merganser 7 à 10, 14 à 16, 18 à 21  Sterne arctique Sterna paradisaea 19, 20 
Grand Héron Ardea herodias 14 à 16, 18, 19, 21  Sterne caspienne* Sterna caspia 19 
Grand-duc d'Amérique Bubo virginianus 14, 19  Sterne pierregarin Sterna hirundo 4, 5, 8, 10, 12, 14 à 16, 18 à 

21 
Grèbe esclavon* Podiceps auritus 9  Tarin des pins Carduelis pinus 8 à 10, 12, 14 à 21 
Grimpereau brun Certhia americana 15, 19  Tétras du Canada Falcipennis canadensis 8 à 10, 12, 14, à 16, 18 à 21 
Grive à dos olive Catharus ustulatus 8, 12, 14 à 21  Tournepierre à collier Arenaria interpres 19 
Grive solitaire Catharus guttatus 6, 7, 10, 12, 14, 15, 20, 21  Tourterelle triste Zenaida macroura 8 à 10, 12, 14 à 21 
Gros-bec errant Coccothraustes 

vespertinus 
7 à 10, 12, 14 à 21  Troglodyte mignon Troglodytes 

troglodytes 
4, 8, 10, 12, 14, 15, 18 à 21 

Grue du Canada Grus canadensis 21  Tyran tritri Tyrannus tyrannus 10, 21 
Guillemot à miroir Cepphus grylle 4, 9, 10, 12, 14, 15, 17 à 21  Vacher à tête brune Molothrus ater 9, 15 à 21 
Harelde kakawi Clangula hyemalis 2, 3, 8 à 10, 12 à 21  Viréo à tête bleue Vireo solitarius 10, 15 
Harfang des neiges Bubo scandiacus 9, 10, 14, 15, 18, 19  Viréo aux yeux rouges Vireo olivaceus 15, 21 
Harle couronné Lophodytes cucullatus 4, 7 à 10, 12, 14 à 21  Viréo de Philadelphie Vireo philadelphicus 12, 15 
1 ÉPOQ-COCN 1983-2007 : 1 = 1989 ; 4 = 1992 ; 5 = 1993 ; 6 = 1994 ; 7 = 1995 ; 8 = 1996 ; 9 = 1997 ; 10 = 1998 ; 12 = 1999 ; 14 = 2000 ; 15 = 2001 ; 16 = 2002 ; 17 = 2003 ; 18 = 
2004 ; 19 = 2005 ; 20 = 2006 ; 21 = 2007 / ACOA: 2 = 1991 ; 3 = 1992 ; 13 = 1999 (MRNF 2008)  / Aire de mue des macreuses et des Eiders à duvet : 11 = 1998  (Rail et Savard 
2003). 
* Espèce à statut particulier 
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3.0 MILIEU HUMAIN 

3.1 Situation géographique et contexte régional 

[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-Jean est bordée, sur sa rive ouest, par la municipalité de Rivière-Saint-
Jean située à une vingtaine de kilomètres Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du village de Longue-Pointe-de-Mingan et à 160 km à 
ƭΩŜǎǘ ŘŜ Sept-Îles. Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
municipalité de Rivière-Saint-Jean alors que la rive est se situe sur le territoire de Longue-Pointe-de-
Mingan. 

3.2 !ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

La rive ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ accessible par le 
village de Rivière-Saint-Jean. On retrouve un poste 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ du 
village où un camping pour tentes, roulottes et 
motorisés y est installé. Celui-ci a un accès direct sur 
la plage et uƴ ŘŞōŀǊŎŀŘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ 
ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜ ŘŜrnier est en très 
mauvais état (Fig. 6A.).  

Sur la rive est, la flèche littorale est accessible par une 
route sans indications Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
entretenue. ¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ǎǘƛǇǳƭŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŀ 
circulation y est à nos risques. La route asphaltée 
rejoint un chemin de terre qui mène à une zone 
élargie où le stationnement est possible, au pied de la 
flèche littorale. De ce stationnement, un sentier 
ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ±Iw ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
flèche (Fig. 6.B), ce qui est, cependant, contre-indiqué 
ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦƭŝŎƘŜΦ  

3.3 Utilisation du territoire 

La rivière Saint-Jean est une des plus importantes 
rivières à saumon de la Moyenne-Côte-Nord. De 
quatre à six cents captures y sont réalisées 
annuellement. Elle est navigable sur environ 50 km 
ό5ŀƴŀƛǎ нллоΣ !¢w5 нллуύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŎƘǳǘŜ ŀǇǇŜƭŞŜ 
« Le Sault », où la Pourvoirie de la Haute Saint-Jean 

opère un de ces deux camps. Une section de la rivière plus en aval est aussi exploitée sportivement pour 
ƭŀ ǇşŎƘŜ ŀǳ ǎŀǳƳƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΣ ζ le Camp Hill », qui possède un caractère historique 
puisque sa présence remonte à la fin des années 1800.  5ǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ моу ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΣ 
ƭŀ ǇşŎƘŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ȅ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ  ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ awbC ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
toutes les espèces incluant le saumon (MRNF 2008). Des panneaux de signalisation interdisent la 
cueillette de mollusques.  

3.4 Tenure des terres 

[ŀ ǊƛǾŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ 
entreprises ou à la ville. Le MNRF possède deux lots dans le village le long de la rivière Saint-Jean (lots 40 
et 200). La rive est, en revanche, est de tenure publique. La route qui mène à la flèche littorale appartient 
à la municipalité de Rivière-Saint-Jean. 

A 

B 

Figure 6Φ !ύ wŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳΦ Crédit 
photo: ATRD A. Danais. B) Chemin de VHR 
ǉǳƛ ƳŝƴŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ 
Crédit photo: V. Provost. 
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3.5 Affectation du territoire 

Zonage municipal 

[ŀ ǊƛǾŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ la rivière Saint-WŜŀƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǴ ƭŜǎ 
installations permises doivent être en relation avec les groupes publics et institutionnels. La rive ouest 
possède, quant à elle, plusieurs affectations :  

- « conservation η ƻǴ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭation de groupes publics et institutionnels ainsi que les pourvoiries est 
permise; 

- « récréotouristique » ƻǴ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜΤ 
- « commerciale mixte » où les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhabitations unifamiliaƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ŘΩhabitations 

bifamiliales isolées, de maisons mobiles et ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛŜƴ ŘΩéquipement et de 
consommation sont permises. 

Statut actuel du site 

[Ŝ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳbouchure a été identifié comme Aire de Concentration des Oiseaux Aquatiques (ACOA 02-
09-0261-1999) selon le Règlement sur les habitats fauniques et est protégé par la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune du MRNF. {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнуΦс ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƭƻƛ ζ nul ne peut faire une 
activité susceptible de modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à l'habitat de 
l'animal ou du poisson visé par cet habitat η ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!/h!Σ ŎŜ 
ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ όa559tύΦ 

3.6 Gestionnaires du site 

[ŀ ǊƛǾŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ-Saint-Jean, alors que la rive est est 
gérée par le MRNF. 

4.0 VALEUR ÉCOLOGIQUE DU SITE 

[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-Jean présente une valeur écologique « élevée », notamment par la 
diversité ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŞ ǉǳƛ ǎΩeǎǘ ŦƻǊƳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘure contribue grandement à cette richesse et constitue un garde-manger pour bon nombre 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΦ [ŀ ŦƭŝŎƘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ƛŘŞŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾation ornithologique 
ainsi que des diverses espèces de mammifères marins qui fréquentent les alentours. Ce site mérite donc 
ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭǳƛ ŀŎŎƻǊŘƛƻƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǎ 
attraits soient connus de tous.  

5.0 ANALYSE DES SOURCES DE PERTURBATION 

Sans conteste, la présence du village le long de la rive 
Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-Jean a entraîné 
une artificialisation ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩune 
pression anthropique constante qui accentue ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
et le dérangement de la faune. En dehors du village, la 
circulation des VHR est la principale cause de 
perturbation observée, que ce soit sur la rive ouest ou 
sur la flèche littorale. En effet, les berges de la rive 
ouest sont érodées prématurément en raison de 
ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řu couvert végétal (Fig. 7). Sur la flèche 
littorale, en revŀƴŎƘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ notable, le maintien de la circulation des 

Figure 7. Circulation des VHR sur la rive est 
ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
rive. Crédit photo : V. Provost. 
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±Iw ǎŜǊŀƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (Fig. 6B). 

Les embarcations peuvent également causer du dérangement pour la faune, notamment pour les oiseaux, 
ǉǳƛ ǎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΦ 

6.0 SYNTHÈSE DES POTENTIELS ET DES CONTRAINTES 

Le tableau 3 présente la synthèse des potŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
de conservation ou de mise en valeur Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-Jean dans un contexte de 
développement durable et de conservation du patrimoine naturel. 

 

7.0 [LDb9{ 5Lw9/¢wL/9{ 5Ω¦b 5ÉVELOPPEMENT DURABLE 

Tableau 3. Synthèse dŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Saint-Jean 

 VOCATION 

POTENTIELS Conservation Mise en valeur 

- Valeur écologique du site (diversité de la faune aviaire, 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ 
particulier, marais salé) 

X X 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ACOA protégée par la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune X X 

- Pêche aux salmonidés  X 

- hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ  X 

- Panorama  X 

- Accessibilité au site par voie terrestre et maritime  X 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ de la 
municipalité  X 

- Proximité de la route 138  X 

- Proximité de la municipalité de Rivière-Saint-Jean  X 

- Site majoritairement de tenure publique (flèche littorale)  X 

- {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł Rivière-Saint-Jean  X 

CONTRAINTES   

- Site situé sur deux territoires (Rivière-Saint-Jean et 
Longue-Pointe-de-Mingan) pouvant rendre difficile la 
prise de décisions 

X X 

- Perturbation anthropique de la rive ouest et de la flèche 
littorale (Circulation en VHR) X  

- La proximité de la municipalité apporte une pression 
constante sur la rive ouest Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
humaine, de pollution et de dérangement de la faune 

X  

- wŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ǾŞǘǳǎǘŜ  X 

- /ƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ à la flèche littorale non entretenu  X 
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[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǘ en protégeant son intégrité dans une perspective de développement durable. 

7.1 Vocation et orientation ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

La présence du village sur lŀ ǊƛǾŜ ƻǳŜǎǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀctions de conservation à cet endroit. Par 
conséquent, les lignes ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
mise en valeur de la flèche littorale bien que certains points viseront la circulation des VHR sur tout le site. 
Les recommandations sont donc les suivantes : 

 Favoriser la mise en place de mesures de protection axées sur la conservation de certaines 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƛƴǘ-Jean : 

- Évaluer la possibilité de végétaliser les berges soǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƻǳŜst; 
- Évaluer la possibilité de réglementeǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞŦŀǎǘŜ 
ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΤ 

- {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
comme la flèche littorale; 

- Limiter la circulation des VHR sur la flèche sableuse afin de prévenir les impacts potentiels; 
- 5ƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

réglementaire municipal ou provincial; 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ de la rivière Saint-Jean : 

- Évaluer la possibilité de réparer ƭŀ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ de la rive ouest; 
- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΤ 
- Améliorer la signalisation pour se rendre à la flèche littorale; 
- LƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻ-interprétation du milieu naturel sur la flèche littorale (ex. 
ǇŀƴƴŜŀǳȄΣΧύ. 

7.2 Préfaisabilité et prise en charge du site 

Au vu des contraintes soulevées concernant les lignes de développement durable, les points énoncés au 
paragraphe précédent devraient être tout à fait réalisables. Toutefois, la localisation de notre habitat 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ǊŜƴŘǊŀ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ 
notamment concernant la flèche littorale et son accessibilité, et un partenariat entre les deux instances 
municipales sera requis. En effet, une mise en valeur de la flèche littorale, située sur le territoire de la 
municipalité de Longue-Pointe-de-Mingan, devrait être bénéfique pour la municipalité de Rivière-Saint-
Jean. Auquel cas, cette dernière devrait prendre en charge la mise en valeur du site tout en se pliant aux 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 

Les actions de sensibilisation des usagers de VHR pourraient être mises en place à une échelle plus large 
sachant que les problèmes environnementaux ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±Iw sont une problématique 
régionale. Par conséquent, ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳΩun organisme régionalΣ ǾƻǳŞ Ł ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, puisse 
prendre en charge cette recommandation. 

Enfin, le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe prévoit ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊΣ Ł ƭΩŞǘŞ нллфΣ la végétalisation de dix 
structures permanentes ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ sur son territoire, et une partie de la rive est qui est érodée 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ-Saint-
Jean et du financement alloué pour ce projet. 
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